
LA TRAITE DES PELLETERIES

H-ébert; Adrieii Diuchesne, chiruirgien et sa femme. Ces diff&-
rentes familles formaient un1 Contingent* (le vinigt-un1. D:)après
nies calcuils, trente-quatre personnes d'origine française dlemeui-
rèrent au pays, après le départ de Champlain et (les mission-
naires, en 1629. Suir ce nîombre, il y avait huiit interprètes et
cinq français. Interprètes: Etienne Brillé, Nicolas Marsolet, Tho-
mas Godefroy, Jean Godefroy, Francois Marguerie, Jacquies
f-lertel, Gros-Jean et. Jean Nicolet. Les cinq autres é1taient: Le
Baillif, Pierre IReye, Froidemonchle, L'eoq, et l'homme (le Pivert.

CIIAPITERB V

Privilège dle traite accordé pour un an .1 Giiillaunue de C.Iën. - Enliery arrêté
à Qu6bec en 1031. - Revient en 16â2. - Chamuplain noiinué go(uverneur
de la Nouvell1e-France. - Arrivé à Québececi 1633. - Compagnie pai ti-
culière formnée au sein dle la comipagniie des Cent-Associés. - Abuse do
soi) privilège. - Anglais et autres font la contrebande dans le bas du
fleu ve. -Chîam plain fixe l'ilet dle Richel ieu comme rendez-vous général
dles sauvages. -- Les commis <le la nouvelle société. -- François dle Ré,
sieur Gand. - Son éloge. - Sa charité. - Sa piété. - Il est le bras droit
des Jé-suites. - Sa mort et sa sépulture. - Résumé histec;que de. lit tratite
jusqu'en 1666. - Les coureurs (le bois. -- Magni figue éloge du dévoue-
ment des missionnaires par un protestanit

i

L'édit, de créationi de la compagnie dles Cn-soibrvj
quiait tous les privilèges dle traite accordés à Guilluie de Caën
et aux membres de la comipagnie (le Montmoreney. Cependant
le cardinal de Richielieu leur avait permis le commerce des pelle-
teries, polir une ainnée encore, afin, dle les indemniser des pertes
qu'ils prétendaient avoir suibies par le retrait de leur charte.

Aussi 1 e doit-on pas être surpris dle voir Bmiery de Caiin revenir
au Caniadaà pluisieuirs reprises aprè-s 1628. V'année de la chuite
de Québec, le neveu de Guiillauniie dle Caiin, remiontant le 'Saint-
Laureut pir ramnener les commis en Friiice et faire un chiarge-


